
                                                                                                             

 

 

    NOM DE L’ECOLE :  EMP Paul Bert 

 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE  

Date : 27/02/2024 
 

Participants :  
 

 Le directeur (directrice) : Mme Sylvie Braut 

 Représentant(s) de la municipalité : MmeFauret, conseillère municipale, déléguée à 
l’éducation 

 DDEN : / 

 Représentants des parents d’élèves : FCPE : Mme Lefranc, Mme Andrieux 

 AAPEELA : Mme Fourdinier, M Israël, Mme Bony Boursier, Mme Lafaye, M Rossi, 
Mme Avice Lamoureux 

 

 Enseignants :Mmes Prot, Krommenaker, Chuzel, Barthe,  Alfonsi, Cherruau , 
Gheudin, Riyanto.  M Rantz 
 

 

Ordre du jour :  
1) Fonctionnement école 

2) Liens mairie 

Compte-rendu :  
 
 

1) Fonctionnement école :  
a) Problème de communications soulevé par les parents d’élèves au sujet  du blog « toute mon 

année ». délai de transmission qui semble long, risque d’une lecture trop tardive… 
Les enseignantes rappellent qu’elles ne se connectent pas en continu, et que pour les urgences le parent 
peut téléphoner au gardien, ou transmettre un courrier papier le matin ou voir l’enseignante en direct à 
l’entrée dans l’école.  
La directrice rappelle qu’elle n’est pas détentrice du blog et ne peut le modifier. De plus, le passage à 
Beynelu en fin d’année au plus tard fermera les blogs actuels. Par ailleurs elle pointe les dérives de la 
société de l’immédiateté permises par le numérique, et invite à s’interroger sur la notion d’urgence souvent 
créée par un manque d’anticipation. 
 

b) Problème concernant la possibilité de monter en classe pour accompagner son enfant en 
classe le matin.  

L’école rappelle qu’elle ne voit pas où se situe le problème puisque tous les parents de petits accompagnent 
l’enfant jusqu’à sa classe et que pour les moyens et grands, lorsque ce n’est pas leur jour d’entrée, les 
parents peuvent demander à pénétrer dans l’école et y sont autorisés systématiquement. S’il reste un 
problème c’est celui de la ponctualité et de la surveillance des portes dans le cadre de vigipirate. Après 
8H30, effectivement, les parents n’entrent plus.  
L’école rappelle que la réduction  de la présence des parents sur le moment d’accueil apaise les enfants  et 
les aide à retrouver leur place d’élève. Cette organisation permet également un équilibre entre les besoins 
de l’enfant et son parent sur ce temps de séparation. La bonne conduite à tenir est par conséquent 

éducative : inciter son enfant à devenir autonome et à aller seul vers sa classe.  
 



                                                                                                             

c) Relations parents-enseignants 
Sur le sujet des relations parents-enseignants, l’équipe amène un ressenti partagé à l’unanimité qui lui est 
problématique car la situation met à mal l’institution que représente l’école : une impression d’une méfiance 
qui s’installe petit à petit, des parents vers des enseignants et semble grandir. Cette méfiance, portée par 
des parents qui se montrent inaccessibles au dialogue et à la rencontre, se verbalise au travers de plusieurs 
éléments qui se succèdent : des remises en question sur la pédagogie, des interrogations sur les 
compétences et l’expérience professionnelle de l’enseignant, et désormais la formulation d’accusations sans 
démarche préalable de recherche de dialogue ou d’informations. Des plaintes sont déposées à la directrice 
ainsi qu’à la psychologue scolaire (tenue au secret professionnel et qui donc ne divulgue aucun élément 
d’identification des élèves concernés), sur des actes de maltraitance et de violences physiques graves posés 
en classe. Il y a également des menaces d’en informer la DSDEN. 
 
Un parent d’élève précise que, s’il y a effectivement maltraitance, une définition en est faite dans le Code 
Civil et qu’il s’agit par conséquent du ressort de la Justice. La famille peut par conséquent être orientée vers 
le commissariat de Police. Tel est également le cas, dans le sens contraire, pour les situations de 
harcèlement de parents vis-à-vis du corps enseignant. 
 
Une situation particulière, relatée de façon anonyme durant le conseil, révèle qu’un signalement pour 
racisme a récemment été fait par une famille, auprès de la directrice, en exigeant de suspendre 
immédiatement l’enseignante concernée. Une médiation a été tentée sur cette situation en mobilisant le 
directeur de l’école élémentaire, ets’est avérée impossible face au manque d’écoute et de confiance de la 
famille vis-à-vis de l’école. 
Cette situation fait verbaliser un mal-être professionnel porté par toute l’équipe enseignante, qui est prégnant 
durant le conseil. 
Les associations de parents d’élèves précisent n’avoir pas du tout été contactées au sujet de ce cas 
particulier, à regret. 
 
Les échanges amènent à acter que, de façon plus large, il est observé par les professionnels une bascule 
sociétale : le parent cherche l’assentiment de l’école sur sa décision et non un véritable dialogue ou une 
réflexion, positionnant dès lors l’institution de l’école comme simple exécutante de son désir.  
 

d) Divers 
Pas de problème de remplacement sur cette période. Mme SIMON, absente pour une longue période est 
remplacée par M RANTZ de façon durable. 
 
Les protocoles de contrôle VIGIPIRATE (toujours au plus haut niveau) restent inchangés. La règle reste de 
préciser systématiquement le nom de famille de l’enfant que l’on vient chercher à 16H05. Elle est largement 
respectée (peut-être s’autoriser à le dire plus fort, pour dépasser les bruits ambiants). 
 
Entrée sécurisée au CP : Il s’agit d’évaluations à mi-parcours de GS. Elles existent depuis de nombreuses 
années mais n’étaient proposées, il y  a quelques années qu’aux enfants que l’on pensait en difficulté. Elles 
sont maintenant passées par tous de façon systématique car prédictives de la réussite en CP, parce que 
étalonnées avec des exercices  de niveaux variables, dont certains ciblent des compétences indispensables.  
Elles nous permettent de faire des statistiques  et d’adapter nos contenus pédagogiques aux difficultés 
constatées. Elles permettent aussi d’avoir une base objective pour le dialogue avec les familles qui de ce fait 
a été reporté à février-mars pour les GS. 
 
Perspectives pour la prochaine rentrée : 50 élèves prévus à inscrire. Ce qui veut dire une perte d’effectifs qui 
passeraient aux alentours de 205. La DSDEN a donc décidé de fermer une classe de la maternelle Paul 
Bert. Au moment du conseil d’école, l’enseignante vouée à une mutation n’est pas encore désignée.  
Le taux de décharge de la directrice sera revu à la baisse. Huit classes amèneront obligatoirement une 
structure avec un ou plusieurs double-niveaux, et la moyenne par classe projetée est pour le moment de 
25,6 enfants par classe. 
 
La liaison maternelle-élémentaire avec le tutorat des GS par les CM1 est évoquée. L’expérience a été 
positive les années passées. C’est à l’étude pour la dernière période. 
 
Les projets pour la fin d’année scolaire : les projets sont énumérés en CE  et dates rappelées.  Le calendrier 
a déjà été communiqué sur le blog.  
Au moment de la rédaction du compte-rendu  la mairie a fait savoir que le matériel nécessaire aux portes 
ouvertes du 25 mai sera bien livré, et que les autocars commandés pour les sortie au parc-aventure de 



                                                                                                             

Sainte-Assise seront disponibles, les 27,30 et 31 mai. 
Concernant le carnaval du 29 mars , le conseil d’école à l’unanimité se montre favorable à un goûter de 
crêpes fabriquées maison, comme avant COVID. 
Les MS et GS ont déjà pu profiter d’un cycle de séances de handball avec Moro Sylla, intervenant du club de 
la ville. Il nous propose un nouveau cycle jusqu’aux prochaines vacances le vendredi. Nous le solliciterons 
pour nos olympiades de la dernière semaine d’école, ainsi que M Rossi, professeur de sport et représentant 
de parents d’élèves, pour du rugby. 
Quant à l’accueil sportif du vendredi matin, suspendu pour l’hiver, il reprendra avec le printemps. 
 

2) Liens Mairie 
ATSEM :  L’école dispose de 8 postes ATSEM ce qui respecte la règle de la mairie .Malgré tout, deux 
classes souffrent de la situation précaire des personnes qui occupent ces postes. Une classe est pourvue 
par deux ATSEM chacune en mi-temps thérapeutique, mais leurs pathologies les dispensent de certaines 
tâches (notamment de ménage). Et dans une autre classe, le poste est pourvu de façon temporaire par une 
ATSEM dite volante, qui est donc appelée à quitter la classe pour effectuer des remplacements dans 
d’autres écoles, laissant à ce moment-là aussi les tâches de ménage aux collègues restantes.  Il y a donc un 
déficit en temps d’ATSEM disponibles pour du nettoyage qui affecte le reste de l’équipe car la situation 
s’éternise.  
 
Projet d’aménagement de la cour :  
Un rappel des objectifs de ce projet est fait part Mme Fauret, représentant la mairie. Il concerne les deux 
cours, de maternelle et d’élémentaire. Il s’agit de repenser les usages et les pratiques pédagogiques de 
l’espace et de la nature, d’adapter les espaces aux enjeux environnementaux… dans le but à terme d’éviter 
les îlots de chaleur, de maîtriser les fortes précipitations, d’éviter les pertes de biodiversité. L’objectif est 
également de créer un nouvel espace pour faire classe à l’extérieur, de régénérer les sols existants, de 
végétaliser.  
Un travail conséquent a été réalisé sur la cour de notre école, en analysant ses besoins, exprimés tant par 
les enseignants que le CML. Désormais nous en sommes à la 3

e
 phase : le choix des entreprises qui 

œuvreront sur le chantier. 
Le projet est municipal ; il concerne donc l’ensemble des écoles de la ville. Les travaux commenceront 
durant l’été 2024 sur la cour de  l’élémentaire. La cour des maternelles a vu son échéance repoussée d’une 
année à cause d’un problème d’accès pour les professionnels. La phase des travaux sera ainsi divisée en 
deux temps : été 2025 pour la structure et plantations ensuite. 
 
Au sujet de la cour, une enseignante soulève un problème actuel important  qui  revient à chaque grande 
pluie : l’eau stagne dans la cour, sur une surface conséquente à cheval sur la maternelle et l’élémentaire 
(constat visuel effectué en fin de réunion par les associations de parents d’élèves).  Le problème déjà 
récurrent s’aggrave, car un regard d’égouts est désormais concerné : il y a une très grande crainte qu’un 
déversement des égouts se mélange à l’eau de pluie stagnante. 
Cela peut-être lié à un problème identifié de canalisation  d’évacuation d’eaux usées, cassée au niveau de la 
rue, et qui engendre des dégorgements importants dans la cave de l’école. 
La Mairie intervient régulièrement pour aspirer l’eau, en attendant la réparation côté rue, laquelle appartient 
au département. 
 
Une question est posée par un parent d’élève en lien avec les futurs travaux : les canalisations existantes 
sont-elles comprises dans les choses à réhabiliter, pour éviter de construire du neuf sur des choses 
désuètes ? Il semblerait que ce soit le cas. 
 
Une enseignante soulève que, dans ce projet, la cour refaite comportera des copeaux de bois. Elle alerte sur 
les risques encourus au niveau du comportement naturel des enfants (mise à la bouche). Il est précisé qu’au 
niveau des écoles antoniennes qui sont déjà réhabilitées, les ATSEM soulèvent d’avantage un problème 
d’éparpillement des copeaux plutôt que de mises en danger. La représentante de la Mairie rajoute que les 
copeaux de bois ne comportent pas d’échardes, qu’ils seront uniquement au niveau des zones de jeux pour 
remplacer l’actuel sol en plastique (qui est fabriqué à partir de pneus, d’où le fait qu’il renvoie beaucoup de 
chaleur). 

 
 
Questions des parents d’élèves concernant le temps de déjeuner. 
Certains enfants disent ne pas avoir le temps de manger. La responsable du CML a été sollicitée à ce sujet 
en amont de la réunion.  Les PS et MS mangent de 11H55 à 12H30 ou 35.  Les GS mangent en dernier de 
12h30 à 13h30. Ce temps, d’une durée d’une heure pour les GS est amplement suffisant. En revanche, il est 



                                                                                                             

vrai qu’un enfant peut être motivé à se dépêcher s’il se déconcentre de son repas. 
 
 Interrogation sur les réajustements des quantités des repas en lien avec Scolarest : 
 Mme Fauret rappelle que les difficultés rencontrées en septembre étaient liées à l’ambition initiale de 
travailler sur la réduction des déchets. Il y a eu le besoin de prendre un temps de formation des 
professionnels de la restauration, pour permettre une nouvelle mise en place du service.  
Les remarques sur les quantités de féculent, le désir de ne pas être servi en sauce, le fait d’avoir une 
banane entière…. ont été prises en compte. 
Des déplacements sur les sites de cantines ont été réalisés durant le premier trimestre. La commission 
dédiée à la restauration s’est réunie en janvier 2024, réunissant les directeurs des écoles et des CML. 
Il est observé que depuis janvier les retours semblent positifs.  
On passe dès lors à une deuxième phase, qui sera notamment marquée par des ateliers de cuisine (avec un 
chef cuisinier réputé, une diététicienne de Scolarest), où le travail mené portera sur la diversification des 
goûts. En maternelle, les animations sont limitées en raison de l’âge des enfants : l’animation se fera sans 
doute autour d’un visuel. 
 
Sur l’école Paul Bert,  la responsable du périscolaire et les ATSEM trouvent que les repas se passent mieux 
et que les quantités sont désormais correctes. 
 
Les associations de parents d’élèves soulèvent l’important problème des facturations : « aucune n’est 
juste ! » (Problème de comptabilisation des présences enfants, en plus d’un envoi extrêmement tardif). Les 
écoles font correctement le pointage des enfants : c’est bel et bien Scolarest qui transmet actuellement des 
feuilles erronées et non-corrigées malgré les multiples relances des directions d’école. 
Consciente de cela, la Mairie a dernièrement rappelé à la société les termes du contrat qui les lie au niveau 
de la facturation. 
Un parent d’élève soulève l’envoi de la facture à un unique parent sur le couple parental alors que l’autorité 
parentale est conjointe : la Mairie pense que l’application ne prend en compte que les coordonnées du 
parent « numéro 1 ». 
Les associations soulèvent à l’unanimité une difficulté générale avec l’application, qui est peu maniable et 
surtout déconnectée de l’espace citoyen où d’autres factures sont générées. Un lien entre ces deux espaces 
numériques serait pertinent. 
La représentante de la Mairie rappelle que, le samedi 16 mars de 9h à 12h, la visite de la cuisine centrale 
sera possible par le grand public, organisée par Scolarest. 
 
 

 

3) Choix de la date du prochain CE : vendredi 31 mai à 18H 
 

  

Fait à : Atony Le secrétaire de séance 
(Nom, prénom et signature) 

 
Bénédicte Cherruau 

Le président du conseil d'école 
(Nom, prénom et signature) 

 
 

Braut Sylvie 

Le : 12/03/2024  
 
 

 

 


